
 
C21) Autorisation de remboursement des aliments diététiques destinés à des fins médicales 
spéciales pour lesquels le régime du tiers payant est autorisé (durée illimitée) 

 
MUTUALITE, OFFICE REGIONAL OU CAISSE DES SOINS DE SANTE:  
………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
   Numéro d’ordre de l’autorisation:  

 

 
 
Le soussigné, médecin-conseil, autorise pour la période à partir du ……………………..le remboursement 

des aliments diététiques à des fins médicales spéciales inscrits au paragraphe n° 

…………………………………. dénomination du paragraphe 

(*)………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………….…………. 

 
de la liste (Partie I – Titre 2 – Chapitre I) annexée à l’A.R. du 23 novembre 2021 fixant les procédures, 
délais et conditions dans lesquelles l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités intervient dans le 
coût des prestations pharmaceutiques visées à l’article 34, alinéa 1er, 5° a), 19°, 20° et 20bis de la loi 
relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994 
- Nom et prénom du bénéficiaire :.....……………………………………………………………… 

- Adresse :…………………………………………………………………………………………….. 

- NISS:..……………………………………………………………………………………………….. 

 

Date : 

Signature et cachet du médecin-conseil : 

 
 
 
 
 

Instructions pour le bénéficiaire : 
Le bénéficiaire est obligé de soumettre le présent formulaire d’autorisation au pharmacien qui effectue la 
délivrance. 
 
Instructions pour le pharmacien qui délivre : 
Le pharmacien dispensateur est autorisé à appliquer le régime du tiers payant si toutes les conditions 
suivantes sont respectées : 
1)  La délivrance doit se situer dans la période autorisée par le médecin-conseil; 
2)  Dans les données de tarification, le pharmacien enregistrera le numéro d'ordre de l’autorisation ainsi que, 

dans tous les cas où cela s'avère indispensable pour la tarification, la catégorie en vertu de laquelle le 
médecin-conseil a autorisé le remboursement de la nutrition médicale concernée. 

3)  Le pharmacien doit toujours vérifier que, au moment de la délivrance, la spécialité prescrite est inscrite 
dans le paragraphe figurant sur la présente autorisation. 

 
(*) La liste de la nutrition médicale remboursable, par paragraphe, est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.inami.fgov.be/fr/themes/cout-remboursement/par-mutualite/produits-
sante/nutrition/Pages/aliments-dietetiques.aspx 

http://www.inami.fgov.be/fr/themes/cout-remboursement/par-mutualite/produits-sante/nutrition/Pages/aliments-dietetiques.aspx
http://www.inami.fgov.be/fr/themes/cout-remboursement/par-mutualite/produits-sante/nutrition/Pages/aliments-dietetiques.aspx

